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ANDRÉ Bruno Nze Obiang,aide-mécanicien gabonaisâgé de 57 ans, et domiciliéau regroupement de vil-lages de Bissok-Centre, sé-journe actuellement à laprison centrale d'Oyem.Ilaurait  été pris en flagrantdélit d’attentat à la pudeursur une mineure de 7 ans. Les faits ci-après, qui se dé-roulent dans la canton Bis-sok, notamment au lieu-ditNazareth, situé dans le re-groupement de villages deBissok-Centre, nous sontrapportés par une sourceproche du dossier. Pendant que la bourgadevibre au rythme de l’effer-vescence d'une fête chré-tienne, sieur André BrunoNze Obiang quitte son do-micile, tôt le matin, pour selancer à la recherche deson cabri, qui s’estéchappé, la veille, de sonenclos. Sur son chemin, il croiseune fillette de 7 ans, seulederrière les maisons du vil-lage. Le quinquagénairesomme la jeune fille de s’al-longer sur le tronc d'un ba-nanier qui traîne par-là,avant de lui retirer sessous-vêtements, l'air me-naçant. L'adulte délinquant pré-
sumé défait ensuite sonpantalon, puis commence àse masturber. Au momentde l'éjaculation, il laissecouler toute sa semencesur le corps de la gamine,qui n'oppose aucune résis-

tance, certainement parpeur des représailles. Maisil était écrit que cet acteabominable ne restera pasimpuni. En effet, après avoir as-souvi sa libido, le bon-
homme, encore nu, est sur-pris par la tante de la ga-mine, à la recherche decette dernière. La dameameute les voisins, qui ac-courent et arrivent sur lascène pour constater l'in-

décence.
EN TENUE D'ADAN• Prisen flagrant délit, AndréBruno Nze Obiang, tou-jours en tenue d’Adam, esttraîné par la foule en furievers le corps de garde, afinqu'il s’explique sur songeste ignoble devant leconseil des anciens.Le mis en cause reconnaîtles faits, tout en jurantn’avoir pas eu des relationssexuelles directes avec lavictime. Décidés à en avoir le cœurnet, les parents conduisentl'enfant dans une structurespécialisée pour un exa-men. Le diagnostic du pra-ticien confirme,effectivement, que la ga-mine est encore vierge,donc, il n'y a pas eu péné-tration. La famille de la petite atoutefois jugé utile de por-ter plainte contre NzeObiang auprès des servicesde l’antenne provinciale dela Police judiciaire duWoleu-Ntem. Aussi, le dé-linquant présumé a-t-il étéinterpellé, puis présentédevant le procureur de laRépublique, qui l'a placésous mandat de dépôt à laprison centrale, pour at-tentat à la pudeur sur unemineure de 7 ans. L'indélicat médite donc ac-tuellement sur son sort, àl'attente de son jugement. 

En prison pour attentat à la pudeur sur une mineure de 7 ans 
Atteinte aux bonnes moeurs à Oyem

A.N.S.  
Oyem/Gabon

Nze Obiang attend son procès en prison.
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« C’EST ce qu’on appelle
prendre quelqu’un la main
dans le sac. Ce ressortis-
sant malien croyait être
plus malin que nous dans
notre travail de terrain.
Maintenant, il va devoir
rendre des comptes à la
justice. » Ces propos sontceux d'un agent de l'an-tenne provinciale de la Di-rection générale de lacontre-ingérence et de lasécurité militaire(DGCISM) du Moyen-Ogooué, satisfait de lamission accomplie par sescollègues et lui pour met-tre hors d'état de nuire untrafiquant d'ivoire. Le coupable présumé estDiarra Ibrahim, un ressor-tissant malien âgé de 33ans. Il est pris en flagrantdélit au moment où il s'ap-prête à écouler deux dé-fenses d’éléphant avec unclient. Suite aux informationsfournies par un indic,sieur Diarra sera appré-hendé par les agents de laDGCISM, plus connue sousl'appellation de B2. Le res-sortissant ouest africainest arrêté sur le chemin de

Un Malien écroué à la prison centrale
Lutte contre le trafic d'ivoire à Lambaréné

E.N.
Lambaréné/Gabon

Les deux dé-
fenses d'élé-
phant trouvées
en possession
du ressortissant
ouest africain.

Ph
o

to
 :

 E
sa

ïe
 N

d
ilo

ru
m

Diarra Ibrahim, ici dans les locaux de la police.
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Il force sa femme à boire
son urine et à manger
ses excrémentsUn homme comparaît de-puis hier devant la Courd'assises de l'Hérault(France) pour des viols etdes actes de tortures et debarbarie commis sur sonépouse. Entre 2006 et2014, il a abusé sexuelle-ment et torturé sa femmeà leur domicile de Pézenas.Le calvaire de la victime apris fin lorsque desproches du couple ont dé-noncé les faits à la gendar-merie. Quand les forces del'ordre sont arrivées surles lieux, ils ont découvertl'épouse prostrée avec denombreuses traces decoups et marchant diffici-lement. L'enquête a révéléqu'il la frappait tous lesjours, parfois avec une ser-pette. Mais l'horreur nes'arrêtait pas là, puisque ill'obligeait à ingérer ses ex-créments et à boire sonurine quotidiennement.
Harcelé, il se pend dans
sa chambreGabriel Taye, 8 ans, s'estdonné la mort en se pen-dant dans sa chambre àCincinnati (Etats-Unis).L'enquête a révélé que legarçon était harcelé parses camarades de l'écoleélémentaire. Deux joursavant son suicide, il avaitété tabassé par des élèvesjusqu'à s'évanouir.Lorsque sa maman estvenue le chercher à l'école,le proviseur lui a juste ex-pliqué que son fils avaitperdu connaissance maisne lui a pas raconté qu'ilétait victime de harcèle-ments et qu'il venait d'êtrepassé à tabac. La mère l'aensuite emmené à l'hôpi-tal où les médecins ontdiagnostiqué une grippeintestinale. L'enfant a puretourner au domicile où ila mis fin à ses jours deuxjours plus tard. Un inspec-teur a affirmé que la vidéode surveillance pourrait"faire passer le harcèle-ment pour une agressioncriminelle".
Une fillette de 2 ans
meurt dans un incendieUn incendie a eu lieu àSaint-Marcel-en-Marcillat(France), tuant une fillettede 2 ans et brûlant sagrand-mère, âgée de 65ans. Voyant que le courantétait coupé, la sexagénaireest descendue au rez-de-chaussée. En apercevantde la fumée dans le salon,elle a alerté les voisins, quisont parvenus à entrerdans le logement et à ex-tirper la fillette. L'enfant aété transportée à l'hôpitaloù son décès a étéconstaté. Quant à la grand-mère, elle est légèrementbrûlée. Un poêle serait àl'origine de l'incendie.
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retour de Booué, petiteville de la province del’Ogooué-Ivindo. Interrogé sur la prove-nance des deux défensesd’éléphant trouvées en sapossession, Diarra Ibra-him tente dans un premiertemps de mener les en-quêteurs en bateau. Il leurdira, en effet, avoir enlevéles deux défenses sur unéléphant trouvé mort, surle chemin de fer, au PK332, près du village Bene-lang. « J’avais un petit bou-

lot d’entretien du chemin
de fer à réaliser à Booué.
C’est au cours de notre tra-
vail que mes amis et moi
avions découvert un élé-
phant mort et déjà en état
de décomposition avancée,
le 05 avril dernier. J’ai pris
soin d’enlever les deux dé-
fenses avant de chercher
des clients. C'est ainsi que
j’ai été contacté au télé-
phone par un potentiel ac-
quéreur se trouvant à
Lambaréné. Apparemment
j'ai été piégé, car c’est au

moment de la transaction
dans un motel de la place
que j’ai été interpellé par
les agents du B2 », racon-tera le mis en cause.  Selon une source prochedu dossier, des informa-tions compromettantesconcernant Diarra Ibra-him, livrées au B2 parl'ONG  "Conservation Jus-tice", auront égalementcontribué à la dénoncia-tion de l'intéressé. Soumis à un interroga-toire, dans les locaux da la

DGCISM, il a finalement re-connu les faits.Présenté devant le par-quet de la République prèsle tribunal de premièreinstance de Lambaréné,Diarra Ibrahim a été missous mandat de dépôt à lamaison d’arrêt locale.Lors de son procès, ildevra répondre des faitsde trafic de pointesd’Ivoire. Un délit prévu etcondamné dans notre payspar l’article 275 du Codeforestier.


